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présente par

MM. Vergnier, Gaubert, Brottes, Bapt, Lambert, Mmes Lebranchu, Pérol-Dumont, Perrin-Gaillard,

Gautier, MM. Ducout, Launay, Jean-Marie Le Guen, Terrasse, Boisserie

et les membres du groupe socialiste et apparentés

ARTICLE 29
(Art. L. 470-4-1 du code de commerce)

Compléter le premier alinéa de cet article par les mots :

« et pour un montant qui doit étre supérieur au montant du délit ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte-méme.
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